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2 LE CONTEUR VAUDOIS

ception, il continuera d'être une manifestation
esthétique, une note d'art. Il est donc logique,
il est donc indispensable que tout s'harmonise
en cette manifestation, que tout se combine en
cette note, et c'est pourquoi, encore un coup
— et tout en partageant l'indignation de M.
BoisviUette contre le pasteur en question, —

j'estime qu'il est peut-être dangereux de pousser

trop loin, en ce domaine du gracieux, le
sentiment patriotique. Gela peut se faire dans
une foule, comme en juillet dernier; mais,
pour des types isolés, la réussite est douteuse.

Claudius.

Pour la fête de papa. — Le petit Jules à

sa maman :

— Dis, m`man, sais-tu ce qu'il faut donner à

papa pour sa fête
— Et quoi, mon chéri?
— Eh bien, commande-lui vite une petite

sœur... mais y faut rien lui dire.

L,o saillifroû.
— Dis-vai, David, lo bon teimps que fà ; tot

va resailli de la terra.
— Eh lo bon Dieu m'ein préservé ; mé qué

zu trai fenna que san dedein, se resaillessan
qu'ein faré ion?

Dans les « baumes ».

- On rencontre très communément dans le

Jura de grandes fissures de rocher, appelées
vulgairement baumes. Il en est qui atteignent
à d'effrayantes profondeurs ; on en peut juger
en y jetant un petit caillou, dont le trajet dure
plusieurs secondes.

Quelques descentes au moyen de cordes ont
été opérées dans ces puits naturels, mais
arrivés à cent cinquante pieds de profondeur,
les téméraires explorateurs éprouvant un
froid glacial au milieu des ténèbres, n'ont
guère tenté d'aller plus loin.

Une des plus célèbres est la « baume » du
Chalet des Loges. A Bois-d'Amont, on raconte

qu'un voyageur retrouva., au bord du lac des

Rousses, une canne qu'il avait laissé tomber
dans cette « baume ».

Dans le Risoux, la « baume » du Creux ou
Grande baume est une caverne offrant à son
entrée une sorte de portail dont la profonde
obscurité, ainsi que ses alentours silencieux
et sauvages, vous saisissent d'effroi. Un plan
incliné permet de pénétrer, à l'aide de
flambeaux, dans cet antre, à une centaine de pieds
de profondeur ; on y trouve de grandes exca- j

vations et des couches de glace.
Vers le commencement du siècle dernier,

un homme de la famille Rochat étant passé,
pendant l'hiver, de la Vallée de Joux en
Franche-Comté, ne revint pas. On le rechercha
inutilement de tous côtés. Son fils, âgé de

quinze à seize ans, s'imagina qu'il était tombé
ou avait été jeté dans la Grande baume et de-
manda à y descendre pour -chercher le corps j

de son père. Sa famille, après avoir longtemps j

combattu ce projet hasardeux, y consentit j

enfin. A l'aide de grandes cordes et avec les

plus grandes précautions, on dévala le jeune |

garçon aussi bas que possible; une lanterne,
accrochée à sa poitrine, éclairait sa descente, j

Il ne vit que des rocs, assez uniformément
taillés, brillant çà et là de stalactites. Arrivé :

au-dessus d'un ruisseau souterrain et ne pou* j

vant aller plus loin, il donna le signal convenu
'

et on le retira de ces solitudes effrayantes, sans •

accident.
Chacun applaudit à ce beau trait de piété

filiale.
'

`

Peu de semaines après, le corps du père
fut retrouvé dans un autre endroit de la forêt

du Risoux, où, surpris de nuit par de grandes
neiges, le malheureux avait trouvé la mort.

Du chapeau aux bottines. — Une jeune
fille à son papa, après lui avoir présenté son
prétendant :

— Gomment le trouves-tu? N'est-ce pas qu'il
a bonne façon

— Oui, il a d'élégantes bottines et un gibus
irréprochable ; mais tout ce qui est entre deux
ne me paraît pas valoir grand`chose.

Functions reposantes. — Mme Précot à

l'une de ses amies :

— Figurez-vous, ma chère, que depuis que'
mon mari est municipal, il ne peut fermer
l'œil de toute la nuit.

— Ses absorbantes fonctions lui ont donc
détraqué tous les nerfs

— Ce n'est pas cela du tout, il s'endortàtou-
tes les séances.

Une affaire du diable.
Le Tribunal cantonal vaudois a jugé, il y a

quelques jours, un procès da presse dans
lequel une affaire d'exorcisme, survenue récemment

à Finshauts (Valais), a joué un rôle
important. Inutile de dire que les juges de notre
cour suprême ne se sont pas inquiétés de
savoir quel diable était mêlé là-dedans et ce qu'il
avait bien pu manigancer. Il y a fort longtemps
heureusement que ces superstitions ont
disparu de chez nous et qu'on n'assiste plus à des
jugements comme celui que relate Ernest Cha-
vannes :

« En 1509, dit-il, des scènes mystérieuses et
étranges se passaient dans la ville d`Esta-
vayer, où une jeune fille, Catherine, fille de
Claude Alliez, passait pour être possédée du
malin esprit. Elle mettait le feu à la maison de
son père et à d'autres maisons de la ville. Les
prêtres d'Estavayer, consultés, avaient déclaré
que le diable avait pris possession de Catherine

Alliez et s'étaient efforcés de le conjurer.
Vains efforts! le diable avait résisté aux plus
terribles conjurations, et les prêtres indigènes,
convaincus de leur impuissance, imaginèrent
de recourir à l'assistance des religieux du célèbre

monastère de Payerne.
» Le jeudi après la conversion de saint Paul,

on pouvait voir dans la plaine de la Broyé se
dérouler, sur la route d'Estavayer, une longue
et solennelle procession. Elle était composée
des moines de Payerne, précédés des reliques
vénérées conservées dans leur monastère ; à
leur suite venaient l'avoyer, les bourgeois de
Payerne et Corcelles, au nombre d'environ
300 hommes et femmes. A l'approche d'Estavayer,

les prêtres et les bourgeois de cette ville
viennent se joindre à la procession, qui, ainsi
augmentée, vient s'arrêter devant la maison
de Claude Alliez.

» Là, en présence d'une multitude immense, J

une conjuration puissante est formulée par la
voix d'Antoine de Rochi, chantre de Lutry, j

désigné à cet effet par l'évêque Aymon de I

Montfaucon, sur la demande du Conseil
d'Estavayer. Le syndic de la ville avait, quelques

'

jours auparavant, cité le diable à comparaître
I

juridiquement, par Louis Catelans, mandataire j

de Claude Alliez, de sa femme et de sa fille.
» Une fois que le commissaire épiscopal est

assis sur son siège, un huissier proclame, par
trois fois, que si quelqu'un a quelque chose à
dire de la part du diable, il ait à comparaître
devant l'assemblée, afin de s'acquitter de son
mandat. Personne ne comparut; le diable et \

ses adhérents furent condamnés par contu- ;

mace. ;

» Le Conseil d'Estavayer, pour témoigner sa

reconnaissance aux religieux de Payerne, leur
offrit un présent de lottes. »

Kos bonnes.

Aima : — Adié,Lisbeth, devine ça que chai
tans mon banier, za gommence par c.

Lisbeth : — C'est tu champon
— Eh bien non.
— C'est tu chicot I

— Non pli.
— C'est tu câteau I

— Non pli.
— Alors che sais pas I

Anna : — Eh bien c'est des crénouille* I

Bizarre — Les maisons d'enfants trouvés
ne reçoivent que des enfants perdus.

Les maisons de santé sont celles où il n'y a

que des malades.

La fiancée du soleil.
Dimanche, Montreux, pâmée au bord du lac

radieux, souriante aux délices de son ciel, a
célébré son hymne au Printemps. Le Narcisse

est descendu de tous les monts et la
foule est venue .rendre hommage à la blanche
fleur étoilée et respirer les énivrances de son
parfum. Les lèvres ont souri et les cœurs se'
sont mis en fête : c'était le plaisir de vivre,
c'étaient le bonheur et l'allégresse qui
vibraient à l'unisson.

Le Scex que plliau (le rocher qui pleut) a

redit sa légende amoureuse au son des valses

pleines de grâce et parmi les danses charmantes.

Les amoureux se sont dits à l'oreille
d'aimables choses à l'ombre du vieux rocher; le
sire de Chaulin a voulu se faire bien méchant,
mais le servant et les fées, toujours bienveillantes,

se sont concertés et l'Amour a triomphé.

Le rocher a plu, et ses pleurs de joie ont
rendu le sourire aux lèvres des amants...

L'air est plein de chansons, tandis que
l'idylle printanière se déroule triomphante :

faneurs et faneuses chantent le doux
Printemps et le joli mai ; bergers et bergères
fredonnent le «Il pleut, il pleut, bergère... » Les
rondes se succèdent aimables et mignonnes
sous la grâce naïve des gestes enfantins ; les

sorcières, exubérantes, aux éclats des cymbales,

dansent leur sabbat ; les gouttelettes
trémoussent leurs larmes d'argent, les fileuses
tirent la quenouille et les porteurs de lances,
pleins de prestance, exécutent leur tournoi. Et
c'est encore toute la symphonie des fleurs :

narcisses et anémones, boutons d'or et

muguets, violettes, cyclamens et pervenches ont
fleuri les fougères, ouvert leurs corolles pour
y laisser butiner l'Amour et la beauté.

Ce n'est point encore assez. Voici le défilé
des voitures décorées. Elles passent
lentement, pleines de sourires et de regards gentils,
toutes cachées sous les gerbes de fleurs, sous
les roses qui se balancent, sous l'ondoiement
des rubans. C'est le triomphe du bon goût,
c'est un déploiement de luxe, de richesses
exquises et de couleurs chatoyantes.

Un signal : la bataille des fleurs et des
confettis commence... Les fleurs volent, se croisent

et s'enchevêtrent; les confettis pleuvent
en trombes multicolores, enragées, incessan-
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tes. C'est un combat acharné, une lutte sans
trêve; chacun a du rire plein les dents, la joie
est dans le cœur, les visages rayonnent et les
regards provoquent la bataille qui finit en
sourires. 11 fait très chaud, mais l'animation est
grande. Elle grossit sans cesse : on se
chamaille à coups de fleurs et de serpentins ,et
tout s'achève en une mêlée intense, en un
combat épique sous la pluie furieuse des con«
fettis, qui. en masse, viennent joncher le sol.
C'est de l'argent qui pleut, c'est de l'argent
qui gît à terre!

Et c'est ainsi que Montreux a célébré,
samedi et dimanche, sa fête du Printemps, son
hymne à la Nature. Montreux, c'est le plaisir
gentil, c'est la joie qui bat son train ; Montreux,
c'est la ville où les cœurs se font follement
gais, où l'on oublie les soucis pour vivre une
minute d'allégresse; Montreux, c'est un jardin
parfumé, qui sourit aux délices de son ciel
dans, l`arome du printemps. H. Th.

Su ••»uni corda. — Un moine montait, un
jour, en ballon.

— C'est la première fois, dit un des assistants,

que je vois un religieux détaché des
biens de la terre.

Jamais d'accord.— Une jeune dame s'est
évanouie, l'autre soir, au théâtre. On la transporta

au foyer.
— Savez-vous qu'elle est fort jolie, cette

dame! dit un monsieur.
— Oui, ajouta quelqu'un, mais voyez comme

les dames sont contrariantes : il suffit qu'on
la trouve bien pour qu'elle se trouve mal.

—<^Cï^ft=<Â=<^

Le pinson.
Le pinson, comme un faraud,
Lissant avec soin son jabot,
Siffle, siffle tout d'une haleine
Une pimpante cantilène ;

Le pinson, comme un faraud,
Se promène.

Le pinson, un petit roi,
Très vaniteux de ses exploits,
Changeant aussi souvent de reine
Qu'un cabotin change de scène,
Le pinson, vrai petit roi,

Se promène.

Le pinson, insoucieux,
Ne pensera guère à ses fìeux ;

Pour eux ne se met pas en peine,
De trouver vermisseau ou graine;
Le pinson, insoucieux,

Se promène.

Les pinsonnaux s'élèveront
A la diable, comme ils pourront;
lis siffleront tout d'une haleine,
D'interminables cantiiènes ;

Les pinsonnaux s'élèveront,
La ridondaine.

Farauds à leur tour, ils feront
Les uns la coura Margoton,
Les autres à Mimi-Pinsonne,
Fine et agréable personne;
Les pinsonnaux courtiseront,

Mainte pinsonne.

Oh mais voici le renouveau.
Lissant avec soin son jabot,
Le cœur joyeux, l'âme sereine,
Chantant ses trilles à voix pleine,
Le pinson, comme un faraud,

Se promène.
Rolie, 31 mai, 1904. A. V.

En bon rang. — Un père, à son fils, qui
est à l'Ecole de commerce :

— Quel rang as-tu donc dans ta classe"?
— Eh bien, p`pa, si je m'élève d'une place,

je serai l'avant-dernier.

Le bi teimps ou fond d'on bouffet.
(patois g ruy krien)

Colin à la Sètse îret zou veindre 'na vatse à

la feire dè Ruva. Quemeint l'y-aveit bon cà et
bouna bossa, l'y a dou coup zou 'natropa dès
aèmis aprî lès talons. — Dein 'na tola situation

on eind a totèvi mé tyet à la poàrta d`na
préson.

Du demi ein demî-litre, et apri avei dessar-
râo ti stou suce-botoille, ma fi, nothron pourro
Colinet sè trovào bein prou à tserdze po s`ein
allâo. Se li aveit faillu traci lès tsemenets d'on
curti fret feît, l'y areit zou prou mau dè lè féré
bî dreit.

A faorthe ziguezagao, tsampotaô
Et decé, delé avei prou potaò,
A-the, tant bein tyet mau
Pu r^trovaô l'hothau.

Sa fennetta, tota grindzetta, li t'a fottu 'na
dédzalaòye dou diaoblio, ma li a pao feit prou
mé d'effet tyet on bon laôvèmeint dè maobiès
à `na statu de pèrra. Nothron Colin s'eind est
eind allaô dremi ein deseint à sa dâthe : « Tè
faut mè réveilli déman matin à très hârès por
allaô seyì, se faò bi teimps »

Bon à très hârès Colin ronhlyaòvet
quemeint 'na bourratière quand vint burro.

Lyaudina le buthet tot bounameint ein li
deseint:

— Colin!...
— Hrrr répond Colin per ouna grossa

ronhlyaôïe.
— Colin,... Colin,... rèpreind l`autra ein cres-

ceindo, leiva-tè vei po allaô vuiti le teimps que
fâo.

Colin tirèt on bré, pu ouna piauta, baòillet
et pu sè laèvet ; einfelet sès tsauthès, sapet le

barô ein faseint allaô `na motsetta, guignet
d`oun' yet à demi cotaò, tandi que l'autro, tot
eimpityernaò, rèfousaôvet dè s'ouvraò

Mè mouso que li a yu tot bleu
Po mi s`assuraò, sò à la cousena, ouvret la

poarta, vuètet lès nyolès, assonnet on bocon
et pu rècottet ein borboteint : « Paò oun`
étheìla,... adi boarno né,... on teimp pésant
co dou pliomb... Fo met ton camp rèdremi on
sono. »

Sa preima que l'y accutaovet et suéveit sti
petit commerce ein sè moseint lès pottès dè
rire, li dit :

— Eh bein, tyein teimp fao-the
— Li compreingno rein, l'y est nei

quemeint le eu dou pot, étofîet le chèrè
— Paou, prou îthre. que li répond l`autra

ein s`ébourdilleint dè rire, quand on va tser-
tchî le sélâ ou fond d'on bouffet, permi le
chèré et le papet ou riz.... Vein sein dremi,
patifou

Colin, adi tot illuminaò, l'y aveit ouvraò la
poarta dou bouffet ou chèré ou lyn dè ha d`in-
que dévant!... Lolkï.

La vigne du pastenr Cauche. — La vie
est difficile pour M. Caucho. Sa foi est robuste,
mais le « traitement » est maigre. Sa femme ne lui
a apporté que de l'amour, de la confiance en Dieu
et une bonne volonté trop désarmée contre los
nécessités de l'existence; et le ciel l'a béni de six
enfants, qu'il faut chausser, vêtir, nourrir. L'héritage
paternel, une vigne et la récolte de l'année,
permettraient de joindre plus aisémenlles deux bouts.
Mais le. pasteur Cauche est lion-Templier, et sa
conscience est scrupuleuse Le conflit éclate, et,
après maintes péripéties, sobrement et simplement
narrées, s'apaise par la victoire du devoir. Le
pasteur Cauche fait arracher sa vigne. Il se rend
ridicule aux consciences obtuses, mais il retrouve la
sérénité de la bonne conscience, et son exemple j

éclairera pour d'autres le chemin montant et rocailleux

du repentir.
#

# *
Notre-Dame des Aubépines. — L'étang

de Larnac, par li. Sautter.
Ces deux courts poèmes racontent, l'un, une ló-

Îgende provençale fort édifiante, l'autre une histoire
triste et touchante. Le récit est sobre, rapide, sans
— ou presque sans — surcharge de pathos. A noter
une jolie chanson bretonne dans la seconde pièce.
Le vers est correct, la rime en général suffisante.
Quelque remplissage. A. F.

Le « Conteur « au Grand Conseil.
Dans le cours de la dernière session, M. Cor-

namusaz a présenté un très intéressant
rapport au sujet de la pétition des sociétés de
secours mutuels sollicitant une subvention
officielle.

M. Cornamusaz y fait quelque part allusion
à la loi fédérale du 5 octobre 1899, sur les
assurances, loi que le peuple suisse a rejetée à une
forte majorité. Enumérant les critiques
généralement émises contre la dile loi et qui ont
été cause de son échec, le rapport dont nous
parlons dit :

« Rechercher ici la multiplicité des critiques
faites par les adversaires de la loi nous mènerait

trop loin; disons simplement que celles
qui ont été le plus généralement exprimées
sont :

1" La longueur excessive, inusitée de cette
loi et la peine qu'on avait à la comprendre. (Il
est évident que, si une loi était aussi amusante
que les aventures de Tartarin, ou aussi folâtre
qu'un article du Conteur, sa lecture serait bien
plus agréable,... etc.) »

Honni soit qui mal y pense, mais nous
n'avons pu résister au désir de faire part à nos
lecteurs du modeste compliment adressé au
Conteur, au sein de notre assemblée législative.
Nous en remercions son auteur. Qu'on se
rassure, toutefois, nous n'en tirons point
vanité, sachant bien qu'il n'y a pas grand mérite
à être plus attrayant que le Recueil des lois.

Clôture. — C'est par un opéra de Massenet, Hé-
rodiade, que s'est clôturée, mardi, la saison. De
l'orchestre au paradis, toutes les places étaient
occupées.

Nous avouons n'avoir pas aimé beaucoup la donnée.

II ne nous plaît guère de voir dénaturer à tel
point l'histoire et la tradition. Bien qu'il n'occupe
dans la pièce qu'un rang secondaire, le personnage
de Jean-Baptiste pouvait imprimer à celle-ci un
caractère que semblent avoir méconnu les librettistes
et le musicien. Il ne reste donc plus qu'une simple
histoire d'amour et de jalousie, comme on en
trouve à foison dans les librettos d'opéra. Sur cette
donnée banale, Massenet a composé une musique
qui est bien de sa manière et que ses auditeurs ont
beaucoup goiitée. L'interprétation était vraiment
remarquable et la mise en scène somptueuse. Tous
les artistes furent très fêtés, ainsi que M. Rey,
chef d'orchestre. On n'a oublié que le Comité, qui
avait pourtantassumé la tâche Ia plus ingrate et s'en
est acquitté à l'entière satisfaction de tous.

Le théâtre à Bel-Air. — C'est aux Variétés
que vont se presser les amateurs de théâtre,
maintenant qu'on a fermé, pour l'été, la salle de
Georgette. En prévision de cette invasion, M. Rey a
engagé une nouvelle troupe de comédie, qui, depuis
quelques jours déjà, ti grand succès. Au
programme, figurent, en outre, nombre de numéros des
plus intéressants.

A. nous, maintenant! — A nous maintenant
d'aller applaudir les deux artistes dont les succès
courent le pays depuis deux semaines. Chaque
jour nous arrivait, de quelque coin du canton,
l'écho des acclamations qui les accueillaient partout
ou ils faisaient étape: à Morges, à Vevey, à Yverson,

à Chaux-de-Fonds. Fnfln, nous les tenons!
C'est pour mardi et vendredi prochains, au Théâtre,"
avec le concours de l'Orchestre symplionique,
dirigé par M. Hammer. Déjà tout le monde prend
rendez-vous aux Concerts Clinmbellan-Sentein.

La rédaction: J. Monnet et V. Favrat.

Lausanne. — Imprimerie Ouiliuuit-Howard.
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